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ARTICLE PREMIER

Supprimer l’alinéa 5.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer l’obligation pour les personnels suspendus de présenter un 
examen de dépistage virologique. La durée de validité d’un test Covid-19 est progressivement 
passée en France de 72 heures à 48 heures, puis à 24 heures depuis le 25 novembre 2021. Une durée 
de validité aussi faible rend impossible la conciliation entre activité professionnelle et réalisation 
des tests PCR ou antigéniques.
 
Faire un test dans certaines zones du territoire est difficile, compte tenu de l’absence de laboratoire 
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d’analyses médicales ou de pharmacies à proximité du lieu de travail, notamment en milieu rural. 
Certains professionnels en mission ne sont d’ailleurs pas en capacité de réaliser ces tests, au premier 
chef les pompiers et les militaires.
 
Ces difficultés sont accentuées les jours de fermeture des établissements réalisant des tests, 
notamment le dimanche et les jours fériés. Il y a là une rupture d’égalité entre ceux qui ont accès 
aux tests et ont la possibilité de les réaliser dans le cadre d’une amplitude horaire aussi courte, et 
ceux qui n’ont pas accès aux tests de par leur situation géographique ou le manque de souplesse de 
leur emploi du temps. Une telle contrainte fait tomber le principe même de réintégration tant sa 
mise œuvre est impossible. 
 
C’est sans compter le coût inconsidéré des tests de dépistage qui viendrait creuser davantage la 
dette de la Sécurité Sociale. D’après les chiffres de la Direction de l’information légale et 
administrative, le montant d’un test PCR s’élève à 44 € et le montant d’un test antigénique s’élève à 
22 €, quand le coût d’un autotest réalisé sous la supervision d’un professionnel s’élève à 12,90 €. La 
fiabilité de l’autotest étant limitée, il faudrait par conséquent recourir exclusivement à des tests PCR 
et antigéniques. D’après les chiffres du Ministre de la Santé, François BRAUN, 12.000 
professionnels (personnel soignant, technique et administratif) demeurent suspendus. Cela représnte 
un coût quotidien estimé entre 264.000 € et 528.000 € pour la réalisation de 12.000 tests de 
dépistage. La durée de validité d’un test de dépistage étant limitée à 24H, et étant estimé que l’on 
compte 300 jours ouvrables par an, le coût annuel de la mesure proposée s’élèverait entre 
79.200.000 € et 158.400.000 €.
Nous pensons préférable que ces dépenses soient affectées prioritairement au recrutement de 
personnels soignants, à l’amélioration de leur rémunération ou à des investissements, plutôt qu’au 
financement de tests qui ne se justifient plus au regard de la réalité de l’épidémie.


